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(54) BOITE DE MONTRE A MOYENS D’ASSEMBLAGE CACHES ET MONTRE LA COMPRENANT

(57) Boîte de montre (2) comprenant un fond (7), une
carrure (8), une lunette (9) et un dispositif d’assemblage
(12, 18, 22, 25) assemblant un premier élément (8) parmi
le fond (7), la carrure (8) et la lunette (9) et un deuxième
élément (7) parmi le fond (7), la carrure (8) et la lunette
(9). Le dispositif d’assemblage comprend, au niveau de
chacun de deux côtés opposés de la boîte de montre (2),
au moins une première corne (12) portée par le premier
élément (8), au moins une deuxième corne (18) portée
par le deuxième élément (7) et un tube (22) maintenu
dans au moins un trou (14) de l’au moins une première
corne (12) et dans au moins un trou (19) de l’au moins
une deuxième corne (18). Le tube (22) est apte à recevoir
une goupille (31) pour la fixation d’un bracelet (4) à la
boîte de montre (2). L’invention concerne également une
montre (1) comprenant une telle boîte de montre (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne une boîte de
montre dont les moyens d’assemblage sont discrets voi-
re complètement cachés, ainsi qu’une montre la com-
prenant.
[0002] Pour des raisons esthétiques, il est avantageux
d’assembler le fond, la carrure et la lunette des boîtes
de montre avec des moyens qui ne sont pas visibles de
l’extérieur de la montre.
[0003] Il est notamment connu de chasser ou de clipser
le fond et la lunette à la carrure. Ces modes d’assembla-
ge nécessitent de presser assez fortement les éléments
de la boîte les uns contre les autres pendant l’assembla-
ge, ce qui peut causer des dommages à l’intérieur de la
boîte, notamment au niveau du cadran, surtout si ce der-
nier est de grande taille.
[0004] D’autres boîtes de montre sont connues dans
lesquelles le fond et la lunette sont vissés sur la carrure,
c’est-à-dire comportent un filetage qui coopère avec un
filetage de la carrure. Ce mode d’assemblage n’est ap-
plicable qu’à des boîtes de forme ronde.
[0005] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients susmentionnés, ou au moins à les atténuer,
et propose à cette fin une boîte de montre selon la re-
vendication 1 et une montre selon la revendication 11.
[0006] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont respectivement une vue plane
de dessus et une vue en perspective éclatée d’une
montre selon un mode de réalisation particulier de
l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée de la
boîte de la montre selon le mode de réalisation par-
ticulier de l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe, suivant la ligne A-
A de la figure 1, de la boîte de la montre selon le
mode de réalisation particulier de l’invention ;

- la figure 5 est une vue en coupe, suivant la ligne A-
A de la figure 1, de la montre (avec son bracelet)
selon le mode de réalisation particulier de l’invention.

[0007] Dans la suite de cette description, les termes
« haut », « bas », « supérieur », « inférieur » et
« vertical » se rapporteront à l’orientation de la montre
telle qu’elle est montrée sur les dessins.
[0008] En référence aux figures annexées, une montre
1 selon un mode de réalisation particulier de l’invention
comprend une boîte de montre 2 renfermant un dispositif
de mesure et d’affichage de l’heure 3, et un bracelet 4
attaché à la boîte de montre 2.
[0009] Le dispositif de mesure et d’affichage de l’heure
3 est typiquement un mouvement mécanique ou électro-
nique (non visible sur les dessins) surmonté d’un cadran
5 au-dessus duquel tournent des aiguilles d’affichage ho-

raire 6. Les aiguilles d’affichage horaire 6 pourraient
néanmoins être remplacées par d’autres organes indi-
cateurs mobiles tels que des disques rotatifs portant des
indications et coopérant avec des guichets du cadran 5.
La présente invention s’applique aussi à des dispositifs
de mesure et d’affichage de l’heure entièrement électro-
niques.
[0010] De manière classique en soi, la boîte de montre
2 comprend un fond 7, une carrure 8, une lunette 9 et
une glace 10. La carrure 8 entoure et porte le dispositif
de mesure et d’affichage de l’heure 3. La lunette 9 porte
la glace 10. Le fond 7 et l’ensemble lunette-glace 9, 10
ferment respectivement du côté inférieur et du côté su-
périeur le logement dans lequel se trouve le dispositif 3.
Un joint 11 assure l’étanchéité entre le fond 7 et la carrure
8. D’autres joints (non représentés) sont prévus ou peu-
vent être prévus pour assurer l’étanchéité entre la carrure
8, la lunette 9 et la glace 10. La boîte de montre 2 peut
avoir une forme qui n’est pas ronde, par exemple une
forme ovale comme representé.
[0011] Dans une application particulière de l’invention,
le cadran 5 est un grand cadran en émail, donc fragile,
fixé sur le bord supérieur de la carrure 8 par des vis. Il
importe dès lors que le mode d’assemblage de la boîte
de montre 2 ne puisse pas causer de dommages au ca-
dran 5 ni aux autres composants montés dans la boîte
de montre 2.
[0012] De chaque côté de la boîte de montre 2, à douze
heures et six heures, la carrure 8 porte sur son pourtour
une corne centrale 12 séparant deux dégagements sy-
métriques 13. La corne centrale 12 est percée d’un trou
traversant 14 orienté parallèlement à l’axe trois heures -
neuf heures, c’est-à-dire parallèlement à la largeur du
bracelet 4. Dans l’exemple illustré, la corne centrale 12
présente la forme d’un T lorsque la boîte de montre 2 est
vue de profil selon l’axe douze heures - six heures. Le
trou 14 est sous la forme d’un cylindre entier dans la
partie centrale 15 de la corne centrale 12 et sous la forme
d’un demi-cylindre ouvert vers le bas dans les deux par-
ties latérales 16 de la corne centrale 12. Des vis 17, au
nombre de deux dans l’exemple illustré, ont leur tête qui
s’appuie contre la carrure 8, dans les parties latérales 16
de la corne centrale 12, et s’étendent verticalement pour
être vissées dans des taraudages de la lunette 9, soli-
darisant ainsi la carrure 8 et la lunette 9.
[0013] Egalement de chaque côté de la boîte de mon-
tre 2, à douze heures et six heures, le fond 7 présente
deux cornes latérales 18 qui se placent de part et d’autre
de la corne centrale 12 de la carrure 8, dans les déga-
gements 13. Ces cornes latérales 18 ont la forme d’un L
lorsque la boîte de montre 2 est vue de profil selon l’axe
douze heures - six heures. Elles sont chacune percées
d’un trou traversant 19 dont une partie 20, qui prolonge
le trou 14 de la corne centrale 12, est sous la forme d’un
cylindre entier et dont l’autre partie 21 est sous la forme
d’un demi-cylindre qui complète l’une des parties en de-
mi-cylindre du trou 14 de la corne centrale 12. La corne
centrale 12 et les cornes latérales 18 ont ainsi des formes
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complémentaires donnant à l’ensemble 12, 18 une forme
rectangulaire dans la vue de profil précitée.
[0014] La corne centrale 12 et les cornes latérales 18
sont assemblées au moyen d’un tube 22 enfilé dans les
trous 14, 19. Ce tube 22 traverse donc la corne centrale
12 et ses extrémités sont situées respectivement dans
les cornes latérales 18. Dans sa partie centrale le tube
22 présente une déformation qui définit une gorge 23
dans la surface extérieure du tube 22 et un renflement
24 dans sa surface intérieure. Un élément élastique 25
inséré dans une saignée 26 de la partie centrale 15 de
la corne centrale 12 coopère avec la gorge 23 et avec la
saignée 26 pour positionner et maintenir le tube 22 dans
les cornes 12, 18. Un rétrécissement du trou 19 dans
l’une des deux cornes latérales 18 forme une butée axiale
27 pour le tube 22.
[0015] A l’état de repos, l’élément élastique 25 a la
forme d’une spire d’hélice, comme visible à la figure 3.
Son diamètre intérieur est inférieur au diamètre extérieur
du tube 22. Lorsqu’il est introduit dans la saignée 26, la
faible largeur de cette dernière contraint l’élément élas-
tique 25 à prendre une forme annulaire sensiblement pla-
ne, ce qui le maintient en place. Le tube 22 peut ensuite
être enfilé dans les cornes 12, 18 et à travers l’élément
élastique 25 en contraignant radialement l’élément élas-
tique 25, jusqu’à ce que l’élément élastique 25 rencontre
la gorge 23 et puisse s’y détendre tout en restant bloqué
dans la direction axiale du tube 22 par la saignée 26.
[0016] L’ensemble formé par la corne centrale 12 et
les cornes latérales 18 est reçu dans une échancrure 28
de forme correspondante pratiquée dans une extrémité
29 du bracelet 4. Cette extrémité 29 présente, de part et
d’autre de l’échancrure 28, des trous transversaux 30
alignés avec les trous 14, 19 des cornes 12, 18. Une
goupille 31 est enfilée dans ces trous alignés 30, 14, 19
et dans le tube 22 pour attacher l’extrémité 29 du bracelet
4 à la boîte de montre 2. Cette goupille 31 traverse donc
le tube 22 et ses extrémités sont situées respectivement
dans les trous 30 du bracelet 4. L’enfilement de la goupille
31 dans le tube 22 s’effectue à force, dans la direction
(de droite à gauche à la figure 5) où le tube 22 est bloqué
par la butée 27, jusqu’à ce qu’une gorge 32 de la goupille
31 arrive au niveau du renflement 24 et coopère avec lui
pour positionner et maintenir la goupille 31 dans le tube
22. Dans l’exemple représenté, le bracelet 4 est un bra-
celet souple en cuir, caoutchouc ou autre, mais il pourrait
être un bracelet articulé à maillons, en métal ou autre. Il
pourrait être aussi un bracelet souple avec un maillon
d’attache à la boîte de montre 2, ce maillon d’attache
constituant tout ou partie de l’extrémité 29.
[0017] Le dispositif d’assemblage de la boîte de mon-
tre 2 a été décrit ci-dessus pour un seul côté de la boîte
de montre 2, à douze heures ou six heures. Il est bien
entendu identique de l’autre côté. Il en va de même du
dispositif d’attache du bracelet 4 à la boîte de montre 2.
[0018] La présente invention présente plusieurs avan-
tages. L’assemblage de la carrure 8 et du fond 7 par les
cornes 12, 18, le tube 22 et l’élément élastique 25 est

simple à mettre en oeuvre et n’exige pas de presser for-
tement la carrure 8 et le fond 7 l’un contre l’autre. De
même, l’assemblage de la carrure 8 et de la lunette 9 au
moyen des vis 17 évite au cadran 5 de subir de trop fortes
pressions, ce qui permet d’utiliser un grand cadran dé-
coré. Les moyens d’assemblage que sont les cornes 12,
18, le tube 22 et l’élément élastique 25 sont en outre
discrets puisqu’ils se confondent avec les moyens d’at-
tache du bracelet 4 à la boîte de montre 2. Les vis 17 qui
réalisent l’assemblage de la carrure 8 et de la lunette 9
sont cachées par le tube 22 qui lui-même est caché par
les cornes 12, 18 et le bracelet 4. L’ensemble répond
donc à de strictes exigences esthétiques. De plus il est
robuste, en particulier la boîte de montre 2 est assemblée
indépendamment de la présence ou non du bracelet 4
et de la goupille 31.
[0019] La présente invention a été décrite ci-dessus à
titre d’exemple uniquement. Il va de soi que des modifi-
cations pourraient être faites sans sortir du cadre de l’in-
vention revendiquée. Par exemple, bien que l’utilisation
de l’élément élastique 25 soit particulièrement avanta-
geuse en termes de simplicité de montage et démontage,
le tube 22 pourrait être maintenu dans les cornes 12, 18
autrement, par exemple par un circlips ou par chassage.
Les cornes 12, 18 pourraient avoir une autre forme que
celle représentée et être en nombre différent. Dans le
cas d’une boîte ronde, au lieu d’utiliser les vis 17, la lu-
nette 9 et la carrure 8 pourraient être assemblées par
coopération d’un filetage de la lunette 9 avec un filetage
de la carrure 8. On pourrait aussi assembler la carrure 8
et la lunette 9 par un dispositif similaire à celui compre-
nant les cornes 12, 18, le tube 22 et l’élément élastique
25 et fixer le fond 7 à la carrure 8 par des vis cachées
ou par coopération entre un filetage du fond 7 et un file-
tage de la carrure 8. Dans d’autres variantes, la carrure
8 et la lunette 9 pourraient être en une seule pièce. Al-
ternativement, le fond 7 et la carrure 8 pourraient être en
une seule pièce.

Revendications

1. Boîte de montre (2) comprenant :

- un fond (7),
- une carrure (8),
- une lunette (9), et
- un dispositif d’assemblage (12, 18, 22, 25) as-
semblant un premier élément (8) parmi le fond
(7), la carrure (8) et la lunette (9) et un deuxième
élément (7) parmi le fond (7), la carrure (8) et la
lunette (9),

caractérisée en ce que le dispositif d’assemblage
comprend, au niveau de chacun de deux côtés op-
posés de la boîte de montre (2) :

- au moins une première corne (12) portée par
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le premier élément (8),
- au moins une deuxième corne (18) portée par
le deuxième élément (7), et
- un tube (22) maintenu dans au moins un trou
(14) de l’au moins une première corne (12) et
dans au moins un trou (19) de l’au moins une
deuxième corne (18), ce tube (22) étant apte à
recevoir une goupille (31) pour la fixation d’un
bracelet (4) à la boîte de montre (2).

2. Boîte de montre (2) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le tube (22) est maintenu dans
lesdits trous (14, 19) desdites cornes (12, 18) par un
élément élastique (25) coopérant avec le tube (22)
et avec l’au moins une première corne (12) et/ou l’au
moins une deuxième corne (18).

3. Boîte de montre (2) selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que l’élément élastique (25) coopère
avec une gorge (23) que présente la surface exté-
rieure du tube (22).

4. Boîte de montre (2) selon la revendication 2 ou 3,
caractérisée en ce que l’élément élastique (25) est
disposé dans une saignée (26) de l’au moins une
première corne (12).

5. Boîte de montre (2) selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que l’élément élastique (25) est un
élément qui, à l’état de repos, est sous la forme d’une
spire d’hélice mais qui est aplati par la saignée (26).

6. Boîte de montre (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce que ledit
premier élément (8) est la carrure et ledit deuxième
élément (7) est le fond.

7. Boîte de montre (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce qu’elle com-
prend en outre des vis (17) assemblant le premier
élément (8) et un troisième élément (9) parmi le fond
(7), la carrure (8) et la lunette (9).

8. Boîte de montre (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce qu’elle com-
prend en outre, au niveau de chacun desdits deux
côtés opposés de la boîte de montre (2), au moins
une vis (17) assemblant le premier élément (8) et un
troisième élément (9) parmi le fond (7), la carrure (8)
et la lunette (9).

9. Boîte de montre (2) selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que l’au moins une vis (17) est cachée
par le tube (22).

10. Boîte de montre (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 9, caractérisée en ce que ledit
troisième élément (9) est la lunette.

11. Montre (1) comprenant :

- une boîte de montre (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10 renfermant un dispo-
sitif de mesure et d’affichage de l’heure (3),
- un bracelet (4), et
- un dispositif d’attache du bracelet (4) à la boîte
de montre (2), ce dispositif d’attache compre-
nant, au niveau de chacun desdits deux côtés
opposés de la boîte de montre (2), une goupille
(31) s’étendant sensiblement dans la direction
de la largeur du bracelet (4) et maintenue dans
le tube (22) et dans au moins un trou (30) d’une
extrémité (29) du bracelet (4).

12. Montre (1) selon la revendication 11, caractérisée
en ce que la goupille (31) est maintenue dans le
tube (22) par un renflement (24) de la surface inté-
rieure du tube (22) qui coopère avec une gorge (32)
de la goupille (31).

13. Montre (1) selon la revendication 11 ou 12, carac-
térisée en ce que le tube (22) est caché par l’au
moins une première corne (12), l’au moins une
deuxième corne (18) et le bracelet (4).

14. Montre (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 à 13, caractérisée en ce que l’au moins
une première corne (12) comprend une corne cen-
trale, l’au moins une deuxième corne (18) comprend
deux cornes latérales situées de part et d’autre de
la corne centrale, ladite extrémité (29) du bracelet
(4) présente une échancrure (28) recevant lesdites
cornes centrale et latérales, le tube (22) s’étend à
travers la corne centrale et dans les cornes latérales
et la goupille (31) s’étend à travers le tube (22) et
dans ladite extrémité (29) du bracelet (4).
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